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Depuis le 1er janvier 2006, RTL-TVI, Club RTL et Plug TV ne sont plus des services
de radiodiffusion télévisuelle de la Communauté française. Telle est en tout cas la
thèse soutenue par la société anonyme de droit belge TVI qui, jusqu'alors, était
l'éditeur de ces services. Le 3 octobre 2005, son conseil d'administration a décidé
de ne pas demander le renouvellement de l'autorisation qui lui avait été accordée
par le Gouvernement de la Communauté française en 1996 pour les services RTL-
TVI et Club RTL et qui venait à échéance le 31 décembre 2005. En outre fin
décembre 2005, TVI annonçait renoncer à l'autorisation délivrée en mars 2004
pour sa troisième chaîne (Plug TV).

Selon TVI, la responsabilité éditoriale de ces trois services est désormais assurée
par la société de droit luxembourgeois CLT-UFA, dont TVI est une filiale. La
concession accordée à CLT-UFA par le Gouvernement luxembourgeois vise en
effet depuis longtemps, entre autres programmes “à rayonnement international",
RTL-TVI et Club RTL. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel de la Communauté
française ne paraît pas convaincu par cette argumentation. Le 1 er février 2006, il
a notifié à TVI et à CLT-UFA le grief de diffuser les services RTL-TVI et Club RTL
sans autorisation. Cette notification de grief ne préjuge pas de la décision qui sera
finalement prise mais marque seulement l'ouverture de la procédure. TVI et CLT-
UFA doivent maintenant faire valoir leurs observations écrites et sont invitées à
comparaître devant le collège d'autorisation et de contrôle du CSA le 15 mars
2006.

Ce dossier, qui connaîtra sans nul doute encore plusieurs étapes, pose
notamment la question des critères de rattachement prévus par l'article 2 de la
Directive “Télévision sans frontières". Il conviendra également peut-être d'avoir
égard à l'article 2 § 7 du décret de la Communauté française du 27 février 2003
sur la radiodiffusion, selon lequel “ Relève de la compétence de la Communauté
française, l'éditeur de services qui est établi dans un Etat membre de l'Union
européenne ou partie à l'Accord sur l'Espace économique européen vis-à-vis
duquel il a été constaté par le collège d'autorisation et de contrôle, après
consultation de la Commission de l'Union européenne, que ses activités sont
entièrement ou principalement tournées vers le public de la Communauté
française et qu'il s'est établi dans l'un de ces Etats en vue de se soustraire aux
règles qui lui seraient applicables s'il relevait de la compétence de la
Communauté française".
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